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 n° 229 465 du 28 novembre 2019 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue des Brasseurs 30 

1400 NIVELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 13 mars 2019, par X, qui déclare être de nationalité albanaise, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et de l’interdiction 

d’entrée, pris le 8 mars 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 218 327 du 15 mars 2019. 

 

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 9 octobre 2019. 

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me A. 

PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant déclare être arrivé sur le territoire en janvier 2019, sous le couvert de la dispense court 

séjour pour les ressortissants albanais. Le 28 janvier 2019, il a été placé sous mandat d’arrêt. Le 8 mars 

2019, ce mandat a été levé. Le même jour, la partie défenderesse a pris une ordre de quitter le territoire 

avec maintien en vue de l’éloignement ainsi qu’une interdiction d’entrée de 3 ans, lesquels constituent 

les actes attaqués, et sont motivés comme suit :  
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- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire  

 

« […] 

 

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers (ci-après, la loi) et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er, de la loi: 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre 

public ou la sécurité nationale. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 28.01.2019 à ce jour du chef de traîte 

des êtres humains, d’exploitation de la prostitution d’autrui, participation à l’activité 

principale ou accessoire d’une association, en tant qu’auteur ou coauteur, faits pour 

lesquels il est susceptible d’être condamné. 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à 

la suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les 

autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 

de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel. 

 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour 

l'ordre public ou la sécurité nationale. 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 28.01.2019 à ce jour du chef de traîte 

des êtres humains, d’exploitation de la prostitution d’autrui, participation à l’activité 

principale ou accessoire d’une association, en tant qu’auteur ou coauteur, faits pour 

lesquels il est susceptible d’être condamné. 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé qu’il aurait de la famille ou une 

relation durable en Belgique. L’article 8 de la CEDH n’est pas d’application. Il ne 

ressort pas non plus du dossier administratif de l’itnéressé qu’il aurait des craintes qui 

pourraient faire préjudice à l’article 3 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans 

sa décision d’éloignement. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de 

faire ramener sans délai l'intéressé à la frontière, à l'exception des frontières des Etats 

qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour le motif suivant : 

 

L’intéressé a été placé sous mandat d’arrêt du 28.01.2019 à ce jour du chef de traîte 

des êtres humains, d’exploitation de la prostitution d’autrui, participation à l’activité 

principale ou accessoire d’une association, faits pour lesquels il est susceptible d’être 

condamné. 

Eu égard à l’impact social de ces faits, on peut conclure que l’intéressé(e), par son 

comportement, est considéré(e) comme pouvant compromettre l'ordre public. 

Il y a un risque de nouvelle infraction à l’ordre public. 

 

Il ne ressort pas du dossier administratif de l’intéressé qu’il aurait de la famille ou une 

relation durable en Belgique. L’article 8 de la CEDH n’est pas d’application. Il ne 

ressort pas non plus du dossier administratif de l’itnéressé qu’il aurait des craintes qui 

pourraient faire préjudice à l’article 3 de la CEDH. 
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Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans 

sa décision d’éloignement. 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à 

la suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les 

autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 

de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION : 

En application de l’article 7, alinéa 3, et de l’article 74/8 §1, alinéa 4 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de sa remise à la 

frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits suivants : 

Risque de fuite : 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à 

la suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les 

autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 

de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il/elle loge à l’hôtel. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de 

respecter les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se 

soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office 

des Etrangers s'impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but 

de le/la faire embarquer à bord du prochain vol à destination de l’Albanie. 

 

[…] » 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée 

 

« […] 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement 

est assortie d'une interdiction d'entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

il existe un risque de fuite. 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à 

la suite de son entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la 

présente loi. 

Le dossier administratif ne montre pas qu'il a essayé de régulariser son séjour de la 

manière légalement prévue. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les 

autorités. 

L'intéressé ne s'est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l'article 5 

de la loi du 15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu'il/elle loge à l'hôtel. 

 

L'intéressé a été placé sous mandat d'arrêt du 28.01.2019 à ce jour du chef de traite 

des êtres humains, d'exploitation de la prostitution d'autrui, participation à l'activité 
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principale ou accessoire d'une association, en tant qu'auteur ou coauteur, faits pour 

lesquels il est susceptible d'être condamné. 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Motifs pour lesquels une interdiction d'entrée est infligée à l'intéressé. 

 

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de trois ans, parce 

que : 

 

L'intéressé a été placé sous mandat d'arrêt du 28.01.2019 à ce jour du chef de traite 

des êtres humains, d'exploitation de la prostitution d'autrui, participation à l'activité 

principale ou accessoire d'une association, en tant qu'auteur ou coauteur, faits pour 

lesquels il est susceptible d'être condamné. 

Eu égard à l'impact social de ces faits, on peut conclure que l'intéressé, par son 

comportement, est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Il ne ressort pas du dossier administratif de l'intéressé qu'il aurait de la famille ou une 

relation durable en Belgique. L'article 8 de la CEDH n'est pas d'application. Il ne 

ressort pas non plus du dossier administratif de l'itnéressé qu'il aurait des craintes qui 

pourraient faire préjudice à l'article 3 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans 

sa décision d'éloignement. 

 

Ainsi, le délégué de la Ministre a tenu compte des dispositions de l'article 74/13 dans 

sa décision d'éloignement. 

L'intéressé n'a pas hésité à troubler l'ordre public. Considérant l'ensemble de ces 

éléments, l'intérêt du contrôle de l'immigration et la protection de l'ordre public, une 

interdiction d'entrée de 3 ans n'est pas disproportionnée. 

 

[…] » 

 

Par un arrêt n°218 327 du 15 mars 2019, le Conseil a ordonné la suspension, selon la procédure 

d’extrême urgence, de l’ordre de quitter le territoire susvisé et a rejeté le recours pour le surplus.  

 

2. Examen de l’ordre de quitter le territoire (annexe 13septies). 

 

2.1. Par courrier transmis par porteur le 19 mars 2019, la partie défenderesse a été informée des 

conditions prescrites pour poursuivre la procédure engagée à l’encontre de la décision attaquée, ainsi 

que des sanctions prévues par l’article 39/82, § 5, de la loi du 15 décembre 1980, en cas 

d’inobservation de ces conditions. 

 

Aucune demande de poursuite de la procédure n’a été transmise dans le délai imparti. Conformément à 

l’article 39/82, § 5, de la loi précitée, le Conseil peut dès lors annuler l’acte dont la suspension a été 

ordonnée. 

 

2.2. Par courriers du 4 avril 2019, les parties ont été informées que le Conseil allait statuer sur 

l’annulation de l’acte attaqué et qu’elles disposaient d’un délai de huit jours pour demander à être 

entendues. 

 

Aucune des parties n’a, dans le délai imparti, demandé à être entendue. En application de l’article 39, § 

1er, alinéa 2, du Règlement de procédure du Conseil, le Conseil peut annuler l’acte attaqué en leur 

absence. 

 

2.3. En l’espèce, par son arrêt n° 218 327 du 15 mars 2019, le Conseil a ordonné la suspension de 

l’exécution de l’acte attaqué après avoir constaté, en substance, que « prima facie et dans les 

circonstances de l’espèce, que la partie défenderesse a violé son devoir de minutie et le droit de la 

partie requérante à être entendue avant la prise d’une décision qui lui cause grief ». 

 

2.4. Il résulte du silence de la partie défenderesse, qui n’a pas demandé la poursuite de la procédure 

pour défendre la légalité de sa décision ni même demandé à être entendue, qu’elle acquiesce aux 

motifs précités. Ces motifs doivent dès lors être tenus pour établis. 
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2.5. Le  moyen ainsi pris est fondé et suffit à justifier l’annulation de l’acte attaqué présentement 

analysé. 

 

2.6. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres moyens de la requête qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

3. Examen de l’interdiction d’entrée (annexe 13sexies). 

 

3.1. La partie défenderesse invoque en termes de note d’observations l’irrecevabilité du moyen en ce 

qu’il vise l’interdiction d’entrée pour absence d’invocation des dispositions relatives à l’interdiction 

d’entrée. 

 

Le Conseil observe qu’à la lecture de l’article 110terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, tel que 

modifié par l’arrêté royal du 17 août 2013, et des modèles qui figurent aux annexes 13sexies et 

13septies du même arrêté royal, il appert que ces deux décisions constituent des actes distincts. 

Toutefois, il observe également qu’il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 et du nouveau modèle de l’annexe 13sexies que la décision d’interdiction d’entrée accompagne 

nécessairement un ordre de quitter le territoire (annexe 13 ou 13septies). Elle doit donc en être 

considérée comme l’accessoire.  

 

En l’espèce, dans la mesure où l’interdiction d’entrée se réfère à l’ordre de quitter le territoire du 4 

janvier 2019 en indiquant que « La décision d’éloignement du 08.03.2019 est assortie de cette 

interdiction d’entrée », le Conseil ne peut qu’en conclure que la décision attaquée a bien été prise, sinon 

en exécution de l’ordre de quitter le territoire du 8 mars 2019, en tout cas dans un lien de dépendance 

étroit. Dès lors, l’interdiction d’entrée prise à l’encontre du requérant doit être analysée comme 

accessoire du premier acte attaqué. Par ailleurs, le Conseil observe qu’il ressort clairement de la 

requête que l’objet du recours porte sur les deux actes qui sont expressément visés sous le titre « II 

Objet ».  

 

Partant, l’exception d’irrecevabilité du recours en ce qui concerne le second acte querellé ne peut être 

accueillie par le Conseil.  

 

3.2. Le Conseil constate que l’acte présentement analysé doit être annulé au regard du développement 

visé au point 3.1. du présent arrêt. En effet, cet acte apparaît comme l’accessoire de la première 

décision attaquée, laquelle a été annulée (voir point 2.5. du présent arrêt). 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

L’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, et l’interdiction d’entrée, pris le 

8 mars 2019, sont annulés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille dix-neuf par : 

 

M. J.-C. WERENNE,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

 A. KESTEMONT   J.-C. WERENNE 

 

 


